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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°451 du 24 janvier 2024 
 
 

- Arrêté n° 3942 du 24/01/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 929 sur le territoire des communes d'Arreau et Beyrède-Jumet-Camous 

- Arrêté n° 3943 du 24/01/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 73 sur le territoire de la commune de Lombres 

- Arrêté n° 3944 du 24/01/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 159 sur le territoire de la commune de Pinas 

- Arrêté n° 3945 du 24/01/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 817 sur le territoire des communes de Mascaras et Lhez 

- Arrêté n° 3946 du 24/01/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 618 sur le territoire de la commune d'Estarvielle 

- Arrêté n° 3947 du 24/01/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 2 sur le territoire des communes de Marseillan et Chelle-Debat 

- Arrêté n° 3948 du 24/01/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur les RD 929 et 118 sur le territoire de la commune d'Aragnouet 

- Arrêté n° 3949 du 24/01/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 921 sur le territoire de la commune de Villelongue 

- Arrêté n° 3950 du 24/01/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 9 sur le territoire des communes de Arné et Monléon-Magnoac 

- Arrêté n° 3951 du 24/01/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 50 sur le territoire de la commune de Maubourguet 

- Arrêté n° 3952 du 24/01/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 18 sur le territoire de la commune de Neuilh 

- Arrêté n° 3953 du 24/01/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 465 sur le territoire de la commune de Saint-Lanne 
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- Arrêté n° 3954 du 23/01/2024 DSD Arrêté fixant les tarifs applicables à compter du 1er janvier 2024 au 
Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile de l'association "Pyrène Plus" 31 rue Eugène Ténot à 
Tarbes 

- Arrêté n° 3955 du 23/01/2024 DSD Arrêté fixant les tarifs applicables à compter du 1er janvier 2024 au 
Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile de l'association "AIDER 65" 

- Arrêté n° 3956 du 23/01/2024 DSD Arrêté fixant les tarifs applicables à compter du 1er janvier 2024 au 
Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile en faveur des Personnes Agées et Handicapées de la 
Fédération Départementale des Associations d'Aide à Domicile en Milieu Rural (ADMR) 
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